
Vous avez un projet pédagogique sur le climat et/ou la biodiversité ?

Dans cette période où les jeunes veulent s'engager dans la lutte contre les dérèglements
climatiques et pour protéger la biodiversité, les associations d'éducation à l’environnement et au

développement durable se mobilisent pour les aider à concrétiser leurs idées.

La Région Nouvelle-Aquitaine et le réseau GRAINE Nouvelle-Aquitaine vous proposent un
accompagnement gratuit, par un professionnel de l’éducation à l’environnement, pour :
- Imaginer votre projet : définir des objectifs et des actions, organiser la réalisation tout au long de l’année ;
- Rencontrer le monde scientifique : identifier des intervenants ou des sites à visiter ;
- Imaginer la façon de valoriser votre projet et votre engagement ;
- Mettre en œuvre votre projet, notamment en répondant à l’AMI « Sciences Grandeur Nature » de la
Région Nouvelle-Aquitaine (jusqu’à 5 000€ d’aides).

Lycéens et apprentis de tout lycée général,
technologique et professionnel, qu’il soit public ou

privé (les BTS sont concernés également), les CFA
et MFR de la région Nouvelle-Aquitaine. Chaque

projet peut concerner un groupe de jeunes, une ou
plusieurs classes ou même l’établissement dans

son ensemble.

Qu’il soit à l’initiative d’élèves ou d’un membre de l’équipe pédagogique, votre projet doit proposer :
- une approche scientifique, découvrir ou se confronter au monde des sciences ;
- un engagement, des actions concrètes dans votre établissement ;
- une réflexion sur la communication et la valorisation du projet.

Qui peut être accompagné ?

L’intervention du professionnel est gratuite, car totalement prise en charge par
l’association GRAINE Nouvelle-Aquitaine. 

Si cet accompagnement vous intéresse, n’hésitez pas à contacter :
Jason Lapeyronie : 06 46 55 17 54 ou jason.lapeyronie@graine-nouvelle-aquitaine.fr

Comment bénéficier d'un accompagnement ?


